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 Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à 
l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à 

l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

Dénomination du produit:  Identifiant d’entité juridique: 

Belfius Equities - Robotics & InnovativeTechnology 549300LZSZDEGNVZ5B26 

 

 Caractéristiques environnementales et/ou 
sociales 

 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable?  

  

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental:    

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) 
et, bien qu’il n’ait pas pour objectif 
l’investissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de 20 % 
d’investissements durables  

dans des activités 

économiques qui sont 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental 
dans des activités économiques qui 
sont considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre 
de la taxinomie de l’UE 

dans des activités 

économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de 

l’UE 

ayant un objectif environnemental 
dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme 
durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxinomie de l’UE 

 
ayant un objectif social 

Il réalisera un minimum 

d’investissements 

durables ayant un objectif 

social: _%   

Il promeut des caractéristiques E/S, 
mais ne réalisera pas 
d’investissements durables  

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues 
par ce produit financier? 

 

Via l'investissement dans le Master, le Compartiment promeut les caractéristiques 
environnementales et sociales en: 

- Visant à éviter l’exposition aux entreprises qui présentent des risques structurels à la fois 
importants et graves et qui sont le plus fortement en violation des principes normatifs en 
tenant compte des pratiques dans les questions environnementales et sociales ainsi que du 
respect de normes telles que le Pacte mondial des Nations Unies et les Principes directeurs 
de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales; 

- Visant à éviter l’exposition à des entreprises qui sont fortement exposées à des activités 
controversées telles que l’extraction, le transport ou la distribution de charbon thermique, la 
fabrication ou la vente au détail de tabac et la production ou la vente d’armes controversées 
(mines antipersonnel, bombes à fragmentation, chimiques, biologiques, au phosphore blanc 

Par investissement durable, 

on entend un investissement 

dans une activité 

économique qui contribue à 

un objectif environnemental 

ou social, pour autant qu’il 

ne cause de préjudice 

important à aucun de ces 

objectifs et que les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements appliquent 

des pratiques de bonne 

gouvernance. 

La taxinomie de l’UE est un 

système de classification 

institué par le règlement 

(UE) 2020/852, qui dresse 

une liste d’activités 

économiques durables sur 

le plan environnemental. Ce 

règlement ne dresse pas de 

liste d’activités économiques 

durables sur le plan social. 

Les investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental ne sont 

pas nécessairement alignés 

sur la taxinomie. 

X 

 

X 

X 

 

 

 

 

 

 Oui X   Non 

Les indicateurs de durabilité 

évaluent la mesure dans 

laquelle les caractéristiques 

environnementales ou 

sociales promues par le 

produit financier sont 

atteintes. 
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et à l’uranium appauvri; 

- Visant à atteindre une empreinte carbone inférieure à celle de l'indice de référence. 

En plus de ce qui précède, la méthodologie de recherche ESG de Candriam est intégrée au 
processus d’investissement. Enfin, le fonds vise à investir une proportion minimale de ses 
actifs dans des investissements durables. 

Aucun indice de référence a été désigné pour atteindre les  caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

  Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la 
réalisation de chacune des caractéristiques environnementales ou 
sociales promues par le produit financier? 

Les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation des caractéristiques 
environnementales et sociales - via l'investissement dans le Master - sont les suivants: 

- Empreinte carbone : le Compartiment vise à avoir une empreinte carbone inférieure 
à celle de son indice de référence; 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans les émetteurs qui sont le plus 
gravement en violation du Pacte mondial des Nations Unies ou des Principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales; 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans des émetteurs exposés à des armes 
controversées; 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans les émetteurs exposés de manière 
significative à l’extraction, au transport ou à la distribution du charbon thermique; 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements dans des émetteurs qui sont fortement 
exposés à la production et à la distribution du tabac; 

- mesure du nombre de participations pour lesquelles Candriam a voté. 

  Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit 
financier entend partiellement réaliser et comment l’investissement 
durable contribue-t-il à ces objectifs? 

Les investissements durables que le Compartiment entend réaliser pour une portion 
du portefeuille - via l'investissement dans le Master - visent à contribuer à la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre par le biais d’exclusions ainsi que de 
l’intégration d’indicateurs climatiques dans l’analyse des entreprises, et visent à avoir 
une incidence positive à long terme dans les domaines environnementaux et sociaux. 

En ce qui concerne les investissements durables avec des objectifs 
environnementaux, le Compartiment, par le biais de ses investissements durables 
définis par l’analyse ESG propriétaire de Candriam, peut contribuer à long terme à l'un 
ou plusieurs des objectifs environnementaux suivants énoncés à l’article 9 du 
règlement (UE) 2020/852: 

a) l’atténuation du changement climatique; 

b) l’adaptation au changement climatique; 

c) l’utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et marines; 

d) la transition vers une économie circulaire; 

e) la prévention et la réduction de la pollution. 
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  Dans quelle mesure les investissements durables que le produit 
financier entend partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice 
important à un objectif d’investissement durable sur le plan 
environnemental ou social? 

Le Compartiment  - via l'investissement dans le Master - investit en partie dans des 
investissements durables. Ainsi, Candriam s’assure que ces investissements ne 
causent de préjudice important à aucun des objectifs d’investissement durable 
environnementaux et/ou sociaux grâce à ses recherches et analyses ESG sur les 
entreprises émettrices. 

Sur la base de ses notes et de ses scores ESG exclusifs, la méthodologie ESG de 
Candriam définit des exigences claires et des seuils minimaux pour identifier les 
émetteurs qui sont considérés comme « investissement durable » et qui, en 
particulier, ne causent de préjudice important à aucun des objectifs d’investissement 
durable environnementaux et/ou sociaux. 

Le principe consistant « à ne pas causer de préjudice important » est évalué en 
particulier pour les entreprises à travers: 

- la prise en compte des « principales incidences négatives »; 

- l’alignement sur les Principes Directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales et le Pacte mondial des Nations Unies pour assurer le respect des 
garanties environnementales et sociales minimales. 

͢ Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été 
pris en considération? 

La prise en compte des principales incidences négatives est essentielle à 
l’approche de Candriam en matière d’investissement durable. Les principales 
incidences négatives sont prises en compte tout au long du processus de 
recherche et d’analyse ESG et par le biais de plusieurs méthodes: 

Pour l'analyse des entreprises émetrices investies via le fonds Master, ces 
méthodes comprennent: 

1. Notes ESG des entreprises : la méthodologie de recherche et de filtrage ESG 
prend en compte et évalue les principales incidences négatives sur la durabilité 
sous deux angles distincts, mais interconnectés: 

- les activités commerciales des émetteurs de l’entreprise et leur incidence, 
positive ou négative, sur les principaux défis durables tels que le changement 
climatique et l’épuisement des ressources; 

- les interactions de l’entreprise avec les principales parties prenantes. 

2. Filtrage négatif des entreprises, qui comprend une exclusion basée sur des 
normes et une exclusion des entreprises impliquées dans des activités 
controversées. 

3. Les activités d’engagement avec les entreprises, par le biais du dialogue et 
des activités de vote, qui contribuent à éviter ou à réduire l’ampleur des 
incidences négatives. Le cadre d’analyse ESG et ses résultats alimentent notre 
processus d’engagement, et réciproquement. 

L’intégration des principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité 
est basée sur la matérialité ou la matérialité probable de chaque indicateur pour 
chaque industrie/secteur spécifique auquel appartient l’entreprise. L’importance 
dépend de plusieurs facteurs, tels que le type d’information, la qualité et 
l’étendue des données, l’applicabilité, la pertinence et la couverture 
géographique. 

 ͢ Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 
principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme? 

Les investissements du portefeuille font l’objet d’une analyse de controverse 
basée sur des normes qui tient compte du respect des normes internationales 
sociales, humaines, environnementales et de lutte contre la corruption, telles que 
définies par le Pacte mondial des Nations Unies et les Principes directeurs de 

Les principales incidences 

négatives correspondent aux 

incidences négatives les plus 

significatives des décisions 

d’investissement sur les 

facteurs de durabilité liés aux 

questions 

environnementales, sociales 

et de personnel, au respect 

des droits de l’homme et à la 

lutte contre la corruption et 

les actes de corruption. 
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l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales. L’Organisation internationale 
du travail et la Charte internationale des droits de l’homme font partie des 
nombreuses références internationales intégrées à notre analyse basée sur les 
normes et à notre modèle ESG. 

Cette analyse vise à exclure les entreprises qui ont enfreint de manière 
significative et répétée l’un de ces principes. 

  
La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à «ne pas causer de 
préjudice important» en vertu duquel les investissements alignés sur la 
taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la 
taxinomie de l’UE et qui s’accompagne de critères spécifiques de l’UE. 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important» s’applique 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui 
prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités 
économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements 
sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en 
compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important aux objectifs environnementaux ou sociaux. 

  

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité? 

 

 

OUI, au niveau du Compartiment, - via l'investissement dans le Master - les principales 
incidences négatives (principal adverse impacts, PAI) sur les facteurs de durabilité sont 
prises en compte par un ou plusieurs moyens (cf. la déclaration PAI de Candriam): 

- Suivi: calcul et évaluation des indicateurs des principales incidences négatives, y 
compris le reporting au niveau du Compartiment. Certains de ces indicateurs peuvent 
avoir des objectifs explicites et être utilisés pour mesurer la réalisation de l’objectif 
d’investissement durable du Compartiment. 

- Engagement et vote: afin d’éviter et/ou de réduire l’incidence négative sur les objectifs 
durables, le Compartiment tient également compte des incidences négatives dans ses 
interactions avec les entreprises, par le biais du dialogue et du vote. Candriam accorde 
la priorité à ses activités d’engagement et de vote en fonction d’une évaluation des défis 
ESG les plus importants et les plus pertinents, auxquels font face les secteurs et les 
émetteurs, en tenant compte des incidences financières et sociales et des incidences 
sur les parties prenantes. Par conséquent, le niveau d’engagement avec chaque 
entreprise au sein d’un même produit peut varier et est assujetti à la méthodologie de 
hiérarchisation des priorités de Candriam. 

- Exclusion: le filtrage négatif de Candriam sur les entreprises ou les pays vise à éviter 
les investissements dans des activités ou des pratiques préjudiciables et peut conduire à 
des exclusions liées à l’incidence négative d’entreprises ou d’émetteurs. 

Les principales incidences négatives spécifiques qui sont prises en considération sont 
soumises à la disponibilité des données et peuvent évoluer avec l’amélioration de la 
qualité des données et leur disponibilité. 

Pour plus d’informations sur les types de PAI qui sont prises en compte, veuillez 
consulter le lien suivant: 

https://www.belfiusip.be/fr/index.aspx 

 
 

Non 

X 
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Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il? 

Le Compartiment est un fonds Feeder de Candriam Equities L Robotics & Innovative 
Technology (le « Master »). Ainsi, l’objectif correspond à l’objectif du Master, à savoir : 
«bénéficier de la performance du marché des actions de sociétés actives dans l'innovation 
technologique et dans la robotique par le biais d’une gestion discrétionnaire. 

La stratégie d’investissement est mise en œuvre selon un processus d’investissement bien 
défini et un cadre de risque rigoureux. Le respect de ces éléments fait l’objet du suivi des 
risques de Candriam. 

En ce qui concerne les aspects environnementaux et sociaux de la stratégie 
d’investissement, l’analyse ESG propriétaire de Candriam, qui débouche sur les notes et 
scores ESG, ainsi que l’évaluation des controverses basée sur des normes et la politique 
d’exclusion des activités controversées, sont mises en œuvre, et permettent de définir 
l’univers investissable pour le Compartiment. 

De plus, l’analyse ESG de Candriam, qui comprend une analyse des activités de l'émetteur et 
de ses interactions avec ses principales parties prenantes, est intégrée à la gestion financière 
du portefeuille afin de permettre au gestionnaire de fonds d’identifier les risques ainsi que les 
possibilités qui découlent des grands défis du développement durable. 

Candriam, a mis en place un cadre de suivi décrit dans la politique de gestion des risques de 
durabilité. Le suivi des risques de la stratégie d’investissement du produit financier vise à 
assurer que les investissements sont alignés et prennent en compte les indicateurs 
environnementaux, sociaux et de gouvernance ainsi que les seuils de durabilité comme 
expliqué ci-dessus. 

  Quels sont les éléments contraignants de la stratégie 
d’investissement utilisés pour sélectionner les investissements afin 
d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou 
sociales promues par ce produit financier? 

Les éléments contraignants de la stratégie de placement utilisée pour sélectionner les 
investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques envrionnementales ou 
sociales promues par le Compartiment sont 

- au niveau Feeder: 

- l'investissement de minimum 95% des actifs nets totaux dans le Master Candriam 
Equities L Life Care; 

- la proportion minimale définie en investissements durables. 

- au niveau Master: la stratégie d’investissement comporte des éléments 
contraignants tels qu’une politique d’exclusion comprenant un filtre normatif ainsi que 
l’exclusion de certaines activités controversées. 

En outre, le portefeuille est construit afin d’atteindre ou de respecter: 

- l'objectif de l’indicateur de durabilité présentés ci-dessus; 

- la proportion minimale définie d’investissements présentant des caractéristiques 
environnementales et sociales; 

- la proportion minimale définie en investissements durables. 

  Quel est le taux minimal d’engagement pour réduire la portée des 
investissements envisagés avant l’application de cette stratégie 
d’investissement? 

Le Compartiment - via l'investissement dans le Master - est soumis à une politique 
d’exclusion qui comprend un filtre normatif ainsi que l’exclusion de certaines activités 
controversées. Il n’y a pas d’engagement à un taux minimum de réduction de la portée 
des investissements avant l’application de la stratégie d’investissement. 

La stratégie 

d’investissement guide les 

décisions d’investissement 

selon des facteurs tels que 

les objectifs 

d’investissement et la 

tolérance au risque. 
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Les pratiques de bonne 

gouvernance concernent 

des structures de gestion 

saines, les relations avec le 

personnel, la rémunération 

du personnel et le respect 

des obligations fiscales. 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne 
gouvernance des sociétés bénéficiaires des investissements? 

La gouvernance d’entreprise est un aspect clé de l’analyse des parties prenantes de 
Candriam. Elle permet d’évaluer: 

1) la façon dont une entreprise interagit avec et gère ses parties prenantes; et

2) la façon dont le conseil d’administration d’une entreprise remplit ses fonctions de
gouvernance et de gestion en ce qui concerne la divulgation et la transparence ainsi
que la prise en compte des objectifs de durabilité.

Afin d’évaluer les pratiques de gouvernance d’une entreprise, en particulier en ce qui 
concerne la solidité des structures de gestion, les relations avec les salariés, la 
rémunération du personnel et la conformité fiscale telles que définies par le SFDR, 
l’analyse ESG de Candriam comprend, entre autres, 5 piliers de gouvernance clé: 

1. L’orientation stratégique qui évalue l’indépendance, l’expertise et la composition du
conseil d’administration et assure que le conseil agit dans l’intérêt de tous les
actionnaires et des autres parties prenantes et peut faire contrepoids à la direction;

2. Un comité d’audit et une évaluation de l’indépendance des auditeurs afin d’éviter
les conflits d’intérêts;

3. La transparence sur la rémunération des cadres supérieurs, qui permet aux cadres
et au comité de rémunération d’être tenus responsables par les actionnaires, d’aligner
les intérêts des cadres supérieurs et des actionnaires et de se concentrer sur la
performance à long terme;

4. Le capital social pour assurer que tous les actionnaires ont des droits de vote
égaux;

5. La conduite financière et transparence.

Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier? 

Le Compartiment vise à investir au moins 75 % de ses actifs nets totaux dans des 
investissements présentant des caractéristiques environnementales et sociales, dont 
un minimum de 20 % seront composés d’investissements durables. Un maximum de 25 % 
des actifs nets totaux du Compartiment peuvent être affectés à d’autres actifs, tels que 

définis ci-dessous. 

Pour l'investissment dans le Master, une approche par transparence ("look-through") est 
appliquée. 

Les investissements présentant des caractéristiques environnementales et sociales sont des 
investissements qui ont fait l’objet d’une analyse ESG propriétaire de Candriam. En outre, 
ces investissements devront respecter la politique d’exclusion de Candriam sur les activités 
controversées et le filtrage normatif. Les investissements possédant des caractéristiques E/S 

doivent présenter de bonnes pratiques de gouvernance. 

La définition d’investissements durables est basée sur l’analyse ESG propriétaire de 
Candriam. Un émetteur qui respecte les filtres d’exclusion de Candriam est éligible comme 
un investissement durable sur la base de sa note ESG.  

L'allocation des actifs décrit 

la part des investissements 

dans des actifs spécifiques. 
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La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit 
financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues 
par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont 
ni alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 
investissements durables. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés 
sur les caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme 
des investissements durables. 

 

  Comment l’utilisation de produits dérivés atteint-elle les 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 
produit financier? 

L’utilisation de produits dérivés n’est pas destinée à atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le Compartiment. 

 

 

 

Dans quelle mesure minimale les investissements durables 
ayant un objectif environnemental sont-ils alignés sur la 
taxinomie de l’UE? 

Le règlement Taxonomie de l’UE comporte six objectifs environnementaux distincts, 
mais interconnectés. Ces objectifs environnementaux constituent le cœur de la 
recherche et de l’analyse ESG des émetteurs de Candriam. 

Toutefois, à l’heure actuelle, seul un petit nombre d’entreprises à l’échelle mondiale 
fournissent les données nécessaires à une évaluation rigoureuse de leur 
alignement sur la Taxonomie. 

Par conséquent, le Compartiment ne s’engage pas à respecter un pourcentage 
minimum d’alignement sur la Taxonomie, si bien que ce pourcentage doit être 
considéré comme nul. 

Pour déterminer le pourcentage d’alignement sur la Taxonomie des 
investissements, Candriam s’appuie sur l’équipe ESG de Candriam qui utilise son 
propre cadre de recherche et d’analyse ESG. Elle utilise des données fournies par 
les entreprises sur leurs activités alignées sur la Taxonomie et/ou des informations 
fournies par des fournisseurs de données tiers ou d’autres sources qui, selon 
l’équipe ESG de Candriam, analysent de manière fiable et distribuent des 
informations alignées sur la Taxonomie concernant les entreprises. Il n’y a pas 
d’examen ou d'audit du calcul par une partie externe. 

La méthodologie utilisée pour calculer l’alignement des investissements sur la 
Taxonomie de l’UE est basée sur le chiffre d’affaires/les revenus d’une entreprise. 

Le Compartiment peut avoir des investissements durables avec des objectifs 
environnementaux qui ne sont pas alignés sur des activités économiques 

Les activités alignées sur la 

taxinomie sont exprimées en 

pourcentage: 

- du chiffre d’affaires 

pour refléter la part des 

revenus provenant des 

activités vertes des sociétés 

bénéficiaires des 

investissements; 

- des dépenses 

d’investissement (CapEx) 

pour montrer les 

investissements verts 

réalisés par les sociétés 

bénéficiaires des 

investissements, pour une 

transition vers une économie 

verte par exemple; 

- des dépenses 

d’exploitation (OpEx) pour 

refléter les activités 

opérationnelles vertes des 

sociétés bénéficiaires des 

investissements. 

Investissements 

#1 Alignés sur les 
caractéristiques 
E/S: Min. 75% 

#2 Autres : Max. 

25% 

#1B Autres 

caractéristiques E/S : 

Min. 0% 

#1A Durables : Min. 20% 

Environnementaux 

autres : Min. 0% 

Sociaux : Min. 0% 

Alignés sur la 

taxinomie : - 
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écologiquement durables telles que couvertes et définies par la Taxonomie de l’UE. 
Les objectifs environnementaux des investissements durables tels que définis dans 
le prospectus ou le code de transparence de Candriam poursuivent non seulement 
des objectifs climatiques tels que définis par le règlement européen Taxonomie, 
mais également d’autres objectifs environnementaux, notamment l’alignement sur 
un objectif d’économie circulaire, un objectif de température spécifique ou des 
objectifs durables qui intègrent partiellement des indicateurs environnementaux tels 
qu’un meilleur score ESG global par rapport à un indice de référence ou l’obtention 
d’un score ESG absolu minimum. 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage 
minimal d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il 
n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des 
obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre 
l’alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit 
financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième 
graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport 
aux investissements du produit financier autres que les obligations 
souveraines. 

1.1. Alignement des investissements sur la taxinomie,
obligations souveraines incluses*

2. 2. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la taxinomie Alignés sur la taxinomie 

Autres investissements Autres investissements 

*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les
expositions souveraines.

Quelle est la part minimale d’investissements dans des 
activités transitoires et habilitantes? 

Aucune part minimale des investissements dans des activités transitoires 
et/ou habilitantes n’a été fixée. Toutefois, le cadre de recherche et d’analyse 
ESG de Candriam comprend une évaluation des activités de transition et/ou 
habilitantes et de la façon dont elles contribuent aux objectifs durables. 

Les activités habilitantes 

permettent directement à 

d’autres activités de 

contribuer de manière 

substantielle à la 

réalisation d’un objectif 

environnemental. 

Les activités transitoires 

sont des activités pour 

lesquelles il n’existe pas 

encore de solutions de 

remplacement sobres en 

carbone et, entre autres, 

dont les niveaux d’émission 

de gaz à effet de serre 

correspondent aux 

meilleures performances 

réalisables. 

(0%)

(100%)

(0%)

(100%)
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Quelle est la part minimale d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la 
taxinomie de l’UE? 

 

Le Compartiment ne s’engage à aucun minimum d’investissements durables dont 
l’objectif environnemental n’est pas aligné sur la Taxonomie de l’UE. 

 

Quelle est la part minimale d’investissements durables sur le 
plan social? 

Il n’existe pas de hiérarchisation des objectifs environnementaux ou sociaux et, par 
conséquent, la stratégie ne vise pas ou ne s’engage pas à une part minimale 
spécifique d’investissements durables ayant un objectif social. 

  

Quels investissements sont inclus dans la catégorie «#2 
Autres», quelle est leur finalité et existe-t-il des garanties 
environnementales ou sociales minimales? 

Les investissements regroupés sous la dénomination « Autres » - en tenant compte 
également de l'approche par transparence pour l'investissement dans le Master - 
peuvent être présents dans le Compartiment pour un maximum de 25 % des actifs 
nets totaux. 

Ces investissements peuvent être: 

- du cash : de la trésorerie à vue, des opérations de prise en pension nécessaires 
pour gérer la liquidité du Compartiment suite à des souscriptions/rachats et/ou étant 
la résultante de la décision d'exposition au marché du Compartiment; 

- des émetteurs présentant des caractéristiques E/S au moment de l’investissement 
et qui ne sont plus entièrement alignés sur les critères d’investissement E/S de 
Candriam. Il est prévu de vendre ces investissements; 

- d’autres investissements (y compris des produits dérivés ne portant sur un seul 
émetteur (« single name »)) qui peuvent être achetés à des fins de diversification et 
qui peuvent ne pas faire l’objet d’un filtrage ESG ou pour lesquels des données 
ESG ne sont pas disponibles; 

- des produits dérivés ne portant pas sur un seul émetteur (« Non single name ») 
peuvent être utilisés pour une gestion de portefeuille efficace et/ou à des fins de 
couverture et/ou temporairement à la suite de souscriptions/rachats. 

  

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour 
déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales qu’il promeut? 

Aucun indice spécifique n'est désigné comme indice de référence pour évaluer 
l’alignement avec les caractéristiques E/S. 

 

 Comment l’indice de référence est-il en permanence aligné sur 
chacune des caractéristiques environnementales ou sociales 
promues par le produit financier? 

N/A 

 Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la 
méthodologie de l’indice est-il garanti en permanence? 

N/A 

  En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large 
pertinent? 

N/A 

  Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné? 

N/A 

  Le symbole 

représente des 

investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental qui ne 

tiennent pas compte des 

critères applicables aux 

activités économiques 

durables sur le plan 

environnemental au titre de 

la taxinomie de l’UE.  

Les indices de référence sont 

des indices permettant de 

mesurer si le produit financier 

atteint les caractéristiques 

environnementales ou sociales 

qu’il promeut. 
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Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au 
produit? 

De plus amples informations sur le produit sons accessibles sur le site internet: 
https://www.belfiusip.be/fr/index.aspx. 

 


